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tenue sous la présidence de Madame TRIOLET, assisté(e)

de Madame FOULON et Monsieur BUISSON, Conseillers

En présence de Madame PORTES, Rapporteure publique

Madame SANTERRE, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2200839 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur DELMA AVOCATS
Défendeur

Nom des parties
Monsieur S. Jean-François
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE PARIS
PRÉFECTURE DE POLICE DE PARIS

Titre de l'affaire  M. Jean-François S. demande au tribunal d'annuler la décision implicite de rejet en date du 27 février 2022 portant sur le titre de perception émis le 11
juin 2021 par la Direction départementale des finance d'Ile-de-France et de Paris portant sur un indu de prime de fidélisation en secteur difficile aux 
fonctionnaires de la police nationale d'un montant de 2 314,14 euros

02) DOSSIER N° 2202683 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LAPUELLE Clémence (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame S. Marie-Isabelle 

RECTORAT DE L'ACADÉMIE DE TOULOUSE RECTEUR

Titre de l'affaire  Renvoi CE 468001 du 24/11/2022  pour attribution au TA de Pau de la requête enregistrée au TA de Toulouse le 22/9/2022  par laquelle Mme Marie-Isabelle
S.  demande l'annulation de la décision du 21 juillet 2022 du recteur de l'academie de Toulouse qui lui a refusé sa demande de révision d'un montant 
d'indemnité de rupture conventionelle prévue par convention
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03) DOSSIER N° 2202420 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DABADIE Philippe
Défendeur

Nom des parties
Madame T. Cécile
LYCÉE MARITIME DE CIBOURE
MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITÉ, DE LA FORÊT,

Titre de l'affaire  Mme Cécile T. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 30 juin 2022 prise par le directeur du lycée maritime de Ciboure portant
non-renouvellement de son contrat à durée déterminée en qualité d'assistante d'éducation et de condamner l'Etat en réparation des dommages et intérêts

04) DOSSIER N° 2401148 Madame ANNE TRIOLETRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Monsieur D. Jacques                  Monsieur D. Jacques
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA
SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE

Titre de l'affaire  Exécution du jugement n° 2102096 - M. Jacques D. demande au tribunal d'enjoindre à la Direction Départementale des Finances Publiques des
Pyrénées-Atlantiques de mettre à sa disposition son dossier administratif personnel.

Arrêté le 30/10/2025
Le président du tribunal


